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La demanderesse demande la révision d’une décision du directeur général qui lui a refusé l’aide
juridique en vertu de l’article 4.11(1o) de la Loi sur l’aide juridique faute d’avoir pu établir la
vraisemblance de son droit.

La demanderesse a demandé l’aide juridique le 27 avril 2000 pour faire une action en contestation
de paternité.

L’avis de refus d’aide juridique a été prononcé le 28 avril de la même année, avec effet rétroactif
au jour de la demande. La demande de révision a été reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications de la demanderesse lors d’une audience tenue par voie de
conférence téléphonique le 22 janvier 2001.

La preuve au dossier révèle que la demanderesse est prestataire de la Sécurité du revenu. Le 30
mars 2000, elle avait obtenu une attestation d'admissibilité pour faire une requête en garde
d'enfant. Elle avait alors expliqué au directeur général que la garde de l'enfant devait être partagée
entre elle et son ex-conjoint. Il y avait entente entre les parties et la demanderesse avait indiqué
que son ex-conjoint était disposé à signer le document. La demanderesse a elle-même signé ladite
requête.  Par la suite, la demanderesse a changé d'idée et a fait une nouvelle demande qui fait
l'objet de la présente demande de révision.

Le certificat de naissance porte le nom de l'ex-conjoint et la demanderesse a vécu avec celui-ci de
la naissance de l'enfant (le 13 décembre 1996) jusqu'en mars 2000. Selon ce qu'à retenu le
directeur général, la décision de la demanderesse d'aller en contestation de paternité résulte d'un
différend avec son ex-conjoint.

Au soutien de sa demande de révision, la demanderesse allègue que l'enfant n'est pas de son ex-
conjoint, même si le nom de celui-ci apparaît à l'acte de naissance. Elle soutient également que cet
homme a toujours su la vérité et qu’il l’a constamment harcelée avec cet état de fait. Elle soutient
de plus qu'il n'a jamais accepté cet enfant et qu'il voulait même qu'elle avorte. Elle prétend que
c'était pour jouer avec ses sentiments qu'il avait décidé de mettre son nom sur le certificat de
naissance. Elle soutient enfin qu’il est très agressif et probablement dépressif.

CONSIDÉRANT que, en vertu du paragraphe 1o de l’article 4.11 de la Loi sur l’aide juridique, l’aide
juridique peut être retirée ou refusée lorsque l’affaire ou le recours n’apparaît pas fondé du fait que
n’a pu être établie la vraisemblance d’un droit;

CONSIDÉRANT la jurisprudence qui a retenu que, pour établir la possession d'état conformément
à l'art. 524 C.c.Q., on doit établir les trois conditions suivantes:
• l' enfant doit habituellement porter le nom du père;
• le père a veillé aux soins, à l'entretien et à l'éducation de l'enfant comme s'il était le sien;
• l'entourage de la famille considère les personnes dont le nom apparaît à l'acte de naissance

comme les parents de l'enfant;

CONSIDÉRANT la jurisprudence qui établit qu'il est impossible d'attaquer une filiation lorsque
l'acte de naissance et la possession d'état sont conformes depuis plus de deux ans;

CONSIDÉRANT que, dans les circonstances, il y a possession d'état conforme à l'acte de
naissance;

CONSIDÉRANT que la demanderesse a décidé d'utiliser le présent recours longtemps après le
délai de deux ans;
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CONSIDÉRANT que la demanderesse n’a pu établir la vraisemblance d’un droit et que, en
conséquence, l’affaire ou le recours n’apparaît pas fondé;

PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision et confirme la décision du directeur
général.
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